
Dachorganisation der Schweizer KMU 
Organisation faîtière des PME suisses 
Organizzazione mantello delle PMI svizzere 
Umbrella organization of Swiss SME 

 

Schweizerischer Gewerbeverband Union suisse des arts et métiers Unione svizzera delle arti e mestieri 

Schwarztorstrasse 26, case postale, 3001 Berne  ∙   téléphone 031 380 14 14, fax 031 380 14 15  ∙   info@sgv-usam.ch  
www.sgv-usam.ch  |  www.twitter.com/gewerbeverband  |  www.facebook.com/usamsgv  

Numéro 1 des petites et moyennes entreprises 

Communiqué de presse 
Berne, le 11 février 2020  

 

 

Le NON à l’initiative de limitation est un OUI à l’emploi 

L’Union suisse des arts et métiers usam salue le fait que le Conseil fédéral rejette l’initiative 
« Pour une immigration modérée (initiative de limitation) ». La prospérité de la Suisse repose 
sur l’ouverture économique. La libre circulation des personnes revêt une importance capitale 
pour l’économie et la sauvegarde de l’emploi. Elle permet aux entreprises de puiser, avec sou-
plesse et sans trop de contraintes administratives, dans un large bassin européen de travail-
leurs.    

L’initiative contre l’immigration de masse est en pleine phase de mise en œuvre. L’exploitation du po-
tentiel indigène devient un objectif important de la politique du marché du travail. Toutefois, ces me-
sures ne peuvent remplacer la main-d’œuvre étrangère. Même en épuisant au maximum le potentiel 
offert par les travailleurs en Suisse, l’économie et les PME en particulier resteront toujours tributaires 
d’une main-d’œuvre qualifiée venant de l’étranger. Au cours des prochaines années, les personnes 
qui quitteront le marché du travail seront plus nombreuses que celles qui entreront sur le marché du 
travail. La pénurie de main-d’œuvre va donc encore s’accentuer.  

La libre circulation des personnes fait partie intégrante des accords bilatéraux entre la Suisse et l’UE, 
qui garantissent aux entreprises suisses l’accès au marché européen. Si l’accord sur la libre circula-
tion des personnes est dénoncé à la suite de l’adoption de l’initiative de limitation, l’ensemble de la sé-
rie d’accords bilatéraux avec l’UE sera remis en question et les entreprises suisses seront pénalisées 
en matière d’accès au marché européen. 

 

Renseignements complémentaires 
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Plus grande organisation faîtière de l’économie suisse, l’Union suisse des arts et métiers usam repré-
sente plus de 230 associations et quelque 500 000 PME, soit 99,8% des entreprises de notre pays.  


